
 
 

 
 
 
 
 

Saison 2024/2025 
Reprise-le Mardi 10 Septembre 

 

Judo 
1er Cours 5 à 10 ans 

Mardi 

17h10 à 18h10 

2ème Cours A partir de 10 ans 18h10 à 19h15 

Taïso 

 

A partir de 12 ans 18h10 à 19h15 

Pour de sécurité et d'homogénéité des cours, le professeur se réserve de droit de définir les cours précis de chaque licencié 
 

Demandez le dossier d’inscription aux heures de cours et vous devrez fournir : 
 La fiche individuelle de renseignements avec une adresse mail valide 
 Pour les mineurs : l’attestation relative à l’état de santé du sportif 
 Pour les majeurs : 

o Pour une 1ère inscription, un certificat médical avec la mention 
"NON CONTRE INDICATION A LA PRATIQUE DU JUDO EN COMPETITION" voir document joint. 

o Pour les réinscriptions l’attestation QS-Sport. 

o 1 photo d’identité ou le passeport sportif 
 1 justificatif d'identité (photocopie de la carte d'identité ou du livret de famille) 
 La cotisation 

La cotisation pour la saison 2024/2025: 

Tarif unique adulte/enfant 135€ 
 La cotisation comprend, la licence FF Judo, les cours, les frais d'engagement aux compétitions FF Judo 

Tarif préférentiel pour la famille 
 

 Règlement à l’inscription impératif, (3 mensualités possibles) 

 Prêt de kimono possible, voir condition sur place. 

 Initiation gratuite tout le mois de septembre 

Pour tout renseignement complémentaire : 
 Francis COURTIN: 06-88-17-88-95  Monique VALADON : 06-30-82-41-99  

https://bray-lu-judo.sportsregions.fr 
https://www.facebook.com/groups/629577717606037/?ref=share 

 
 
 

ATTENTION, les dossiers incomplets seront refusés 

 
 
 
 
 

NOUVEAU 



 

JOINDRE OBLIGATOIREMENT : PAIEMENT 
Possibilité de payer en 3 chèques remis lors de l’inscription. Ils 
seront déposés en banque au plus tard en janvier (le montant 
du 1er règlement doit au moins également au tarif de la 
licence).  
Attention : aucun chèque ne sera restitué si l’adhérent arrête 
en cours d’année.  
TARIFS 
Cotisation 94€ + licence 41€ 
En cours de saison : 41€ par trimestre commencé + licence 
41€ 
 

 

1ère Inscription 
 Un justificatif d’identité au choix 

  Passeport Judo 
  Photocopie de la carte d’identité 
  Photocopie du livret de famille 

  Une photo d’identité 
  adresse mail valide 
  Un certificat médical pour les majeurs 
  Une attestation de santé pour les mineurs 
  Le règlement  de la cotisation 

Réinscription 

  Passeport Judo 
  Le règlement  de la cotisation 
  l’attestation QS-Sport (voir ci-

dessus) si votre certificat 
médical date de moins de 3 ans, 
sinon fournir un nouveau CM 

  Pour  les mineurs une 
attestation de l’état de santé du 
sportif 

ATTENTION, les dossiers incomplets seront refusés 
Règlement intérieur  Session judo 

Les cours sont destinés aux enfants à partir de 5 ans et aux adultes. Ils sont donnés tous les mardis de 17h10 à 18h10 pour les débutants et de 18h10 à 19h10 pour les adultes et 
les confirmés au gymnase de Bray et Lû. Tous les participants se doivent d’être vêtus d’un kimono propre et de posséder des chaussures adaptées en dehors du tatami ; les 
participants et accompagnateurs sont également tenus de respecter le bon déroulement du cours prévu par le professeur et de ne pas le perturber la séance, l’accès à la grande 
salle n’est pas autorisé aux accompagnateurs. 
INSCRIPTION  
Les inscriptions se font à compter du 1er cours et au plus tard fin septembre. Au-delà de cette limite, les inscriptions ne seront pas prises en compte et aucune participation au 
cours ne sera possible. Pour une inscription en cours d’année, l’adhésion sera de 41€ par trimestre + licence 41€. Chaque adhérent devra s’acquitter, préalablement de sa 
cotisation.  
Le certificat médical est obligatoire pour les adultes (attestation santé pour les mineurs) et le respect du protocole COVID en cours.  
VACANCES 
Pas de cours durant les vacances scolaires. L’Académie (Rouen ou Paris) sera définie à Noël.  
DROIT D'IMAGE 
J’autorise l'AOBL à utiliser mon image ou celle de l'enfant mineur que je fais adhérer, à des fins de publication dans les médias d'information et sur le site Internet de L'AOBL (tout 
refus de publication devra faire l'objet d'un courrier adressé au président de l'AOBL).  
 
Le:    A:    (3) Je soussigné: 
     Signature précédée de « lu et approuvé » 

 

Certificat Médical 
 

Je soussigné(e), Docteur _______________________________ 

Certifie que : 

Mr, Mme,  ___________________________________ 

Ne présente aucune contre-indication à la pratique du judo en 
compétition. 
 

Signature et cachet 
 
A ________________________ le ____________________ 
 
 

Pour les titulaires d'un passeport, celui-ci doit être 
tamponné et visé par le médecin. 

FICHE D’INSCRIPTION SAISON 2024-2025 

Nom (2) / Prénoms : 

      

Né le :  

Lieu :    Dépt :  

1ère nationalité :    

Adresse :  

 

Cp/Ville :  

:     :  
Mail:  
Mail: 
Ceinture :     Date :  

DEMANDE DE PASSEPORT SPORTIF (1)   

Club : Les ANDELYS  Département : EURE 27 

Discipline: JUDO et JUJITSU Date :   

Attestation QS-Sport 
Je soussigné M/Mme (Prénom NOM)…………………………..... 

Atteste avoir renseigné le questionnaire de santé « QS-SPORT 
Cerfa N°15699*01 et avoir répondu par la négative à l’ensemble 
des rubriques. 

Date et signature de sportif. 

Pour les mineurs : 

Je soussigné M/Mme (Prénom NOM)……………………………. 

En ma qualité de représentant légal de (Prénom NOM) 
……………………………………………………………………. 

Atteste qu’il/elle a renseigné le questionnaire de santé « QS-
SPORT Cerfa N°15699*01 et avoir répondu par la négative à 
l’ensemble des rubriques. 

Date et signature de représentant légal 

Signature du demandeur (3)  Signature du professeur 

Informations complémentaires 
Nom du responsable légal: 

Si différentes indiquer l'adresse, le N° de téléphone et mail 

***Tous les noms propres, sans exception doivent être en majuscules d’imprimerie*** 

(1) si oui coché, établir 1 chèque de 8€ à l’ordre du CD27 (2) Pour les femmes mariées, ajouter le nom de jeune fille    (3) Pour les mineurs, la personne ayant autorité parentale doit signer la demande 

 



 

 



 

Suite à la nouvelle réglementation, 
Pour les mineurs le certificat médical n’est plus obligatoire si le représentant légal signe l’attestation 
comme quoi vous avez répondu NON à toutes les questions du questionnaire relatif à la santé du 
mineur. 
Pour les majeurs pour un renouvellement de licence il n’est plus nécessaire de fournir un certificat 
médical, il est remplacé par l’attestation QS-Sport que vous devez renseignée et signée si vous avez 
répondu NON à toutes les questions du formulaire cerfa N°15699*01. 
Dans le cas contraire un nouveau certificat médical est indispensable pour les mineurs et 
majeur. 
Pour les majeurs Le certificat médical reste obligatoire pour une première inscription et ensuite tous 
les 3 ans 
 



 

 



 
Questionnaire de santé « QS-SPORT » 

 



 

 
 


